
 

 * Voir l’annexe XX pour le formulaire de rapport d’ERTG.  

 

SGI

L'offrant s'appuie sur le 
sous-traitant

Le sous-traitant est-il une 
entreprise autochtone?

Suivre le processus :

Solliciter en avisant des entreprises 
autochtones et des entreprises non 

autochtones
__________________________

B*

Le titulaire de l'offre à commandes 
doit indiquer :

Résultats, par exemple, expliquer 
l’incidence financière sur le 
fournisseur, expliquer les raisons de 
la décision de ne pas embaucher 
d'entreprises autochtones, pour des 
raisons de sécurité ou autres.

Le sous-
traitant est 

inscrit 
comme une 
entreprise 

autochtone

A*

Le titulaire de l'offre à commandes doit 
indiquer :

- Services fournis

- Nom complet de la société

- Valeur totale du contrat

- Date du contrat (période entière)

Maintenance avec l'offrant

L'offrant a-t-il des bureaux au sein 
d’un territoire visé par une ERTG?

- Existe-t-il des possibilités 
d'embaucher des Autochtones? 

C*

Le titulaire de l'offre à 
commandes doit indiquer :

- Nom et statut de l'employé 
autochtone (p. ex. temps 
plein, temps partiel, 
accrédité, non accrédité)

- Salaires

- Date d'embauche

D*

Le titulaire de l'offre à 
commandes doit indiquer :

- Meilleur contrôle quant 
au respect des ANS

- Moins cher d'utiliser les 
services d'un employé 
accrédité actuel

- Services actuels déjà 
fournis par un employé 
autochtone

CATALOGUE DE 
SERVICES

Maintenance à l'interne 
(par le Canada)

ERTG S.O.

Maintenance 
avec l'offrant

L'offrant a des bureaux au sein d’un 
territoire visé par une ERTG

- Existe-t-il des possibilités d'embaucher 
des Autochtones? 

L'offrant s'appuie sur le 
sous-traitant

Le sous-traitant est-il une 
entreprise autochtone?

Suivre le processus : Solliciter en avisant des 
entreprises autochtones et des entreprises 

non autochtones 

______________________

B*

Le titulaire de l'offre à commandes doit 
indiquer :

Résultats, par exemple, expliquer l’incidence 
financière sur le fournisseur, expliquer les 

raisons de la décision de ne pas embaucher 
d'entreprises autochtones, pour des raisons de 

sécurité ou autres.

Le sous-traitant est inscrit 
comme une entreprise 

autochtone

 
 

 

 

 
 

Annexe D - Ententes sur les revendications territoriales globales (ERTG) 
 

Processus d’arbre de décision 


